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Nouvelle étiquette ou modifications à l’étiquette – 
Augmentation de la dose d’application

Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B3.1

No de demande : 2006-0151
Catégorie : Catégorie B, sous-catégorie B3.1 (Nouvelle étiquette ou

modifications à l’étiquette – Augmentation de la dose
d’application)

Produit : Herbicide Everest 70WDG
No d’homologation : 26447
Matière active (m.a.) : Flucarbazone (66 %)
No de document de l’ARLA : 1402863

Contexte

L’herbicide Everest 70WDG (Everest 70WDG Herbicide) est homologué comme traitement de
postlevée des cultures de blé de printemps et de blé dur contre la folle avoine, la sétaire verte et les
mauvaises herbes à feuilles larges mentionnées sur l’étiquette du produit, dans les provinces des
Prairies et dans la partie de la région de la rivière de la Paix située en Colombie-Britannique. Les
mélanges en cuve d’Everest 70WDG avec 23 herbicides mentionnés sur l’étiquette sont homologués
pour lutter contre les mauvaises herbes à feuilles larges dans les cultures de blé de printemps, et les
mélanges en cuve d’Everest 70WDG avec 4 autres herbicides mentionnés sur l’étiquette sont
homologués pour lutter contre les mauvaises herbes à feuilles larges dans les cultures de blé dur.
Pour obtenir des détails sur les exigences relatives aux utilisations, aux doses et aux méthodes
d’application, aux mises en garde, aux restrictions et au port de l’équipement de protection
individuelle, consulter l’étiquette du produit.

But de la demande

Cette demande vise à modifier l’homologation de l’herbicide Everest 70WDG afin d’y inclure ce
qui suit :

1) la dose d’application de 15 g m.a./ha d’Everest 70WDG sous forme de mélanges en cuve avec
18 herbicides conçus pour lutter contre les mauvaises herbes à feuilles larges, afin de supprimer la
sétaire verte dans les cultures de blé de printemps, et sous forme de mélanges en cuve avec
2 herbicides conçus pour lutter contre les mauvaises herbes à feuilles larges, afin de supprimer la
sétaire verte dans les cultures de blé dur. Les mêmes mélanges en cuve sont actuellement
homologués pour lutter contre la folle avoine et la sétaire verte à la dose d’application de
30 g m.a./ha d’Everest 70WDG.
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2) la dose d’application de 30 g m.a./ha d’Everest 70WDG (utilisé seul) pour le traitement des
cultures de blé de printemps et de blé dur contre les populations de folle avoine de densité supérieure
à 100 plants/m2. La dose d’application de 20 g m.a./ha d’Everest 70WDG est actuellement
homologuée pour lutter contre la folle avoine. La dose d’application varie (20 g m.a./ha ou
30 g m.a./ha) en fonction de la densité des populations de cette mauvaise herbe. La dose de
20 g m.a./ha est recommandée lorsque la densité de folle avoine est inférieure à 100 plants/m2, et
la dose de 30 g m.a./ha, lorsque cette densité dépasse 100 plants/m2.

Évaluation des propriétés chimiques

Une telle évaluation n’est pas requise en l’absence de modification aux propriétés chimiques du
produit.

Évaluation sanitaire

Une telle évaluation n’est pas requise en l’absence de modification à la formulation et au profil
d’emploi du produit.

Évaluation environnementale

Une telle évaluation n’est pas requise étant donné que la dose de l’herbicide Everest 70WDG dans
les mélanges en cuve proposés est inférieure à la dose actuellement homologuée et que la dose de
cet herbicide, lorsqu’il est utilisé seul, est la même que celle qui est actuellement homologuée pour
les mélanges en cuve mentionnés sur l’étiquette d’Everest 70WDG.

Évaluation de la valeur

À l’appui de l’allégation selon laquelle l’application de 15 g m.a./ha d’Everest 70WDG sous forme
de mélanges en cuve avec des herbicides conçus pour lutter contre les mauvaises herbes à feuilles
larges est efficace contre la sétaire verte, les données issues de 29 essais réalisés sur 6 ans dans
l’Ouest canadien et le Dakota du Nord ont été présentées pour examen. On a évalué l’efficacité de
14 des 18 mélanges en cuve proposés contre la sétaire verte. Selon les données obtenues, la dose de
15 g m.a./ha d’Everest 70WDG sous forme de mélanges en cuve avec ces 14 herbicides élimine la
sétaire verte dans une proportion acceptable. Les quatre autres mélanges en cuve (pour lesquels
aucune donnée n’a été présentée) sont également acceptables en ce qui concerne leur efficacité
contre la sétaire verte, car, selon les données sur des produits de la même famille chimique, ceux-ci
n’atténueraient pas l’activité herbicide d’Everest 70WDG. 

À l’appui de l’allégation selon laquelle l’application de 20 ou 30 g m.a./ha (selon la densité des
populations de mauvaises herbes) d’Everest 70WDG (utilisé seul) est efficace contre la folle avoine,
les données issues de 43 essais réalisés sur 7 ans dans l’Ouest canadien et dans des États du nord des
États-Unis ont été présentées pour examen. La dose d’application de 20 g m.a./ha d’Everest 70WDG
s’est révélée efficace contre les populations de folle avoine de densité inférieure à 100 plants/m2,
et celle de 30 g m.a./ha, contre les populations de folle avoine de densité supérieure à 100 plants/m2.
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Des données sur l’innocuité pour les cultures ne sont pas requises en l’absence de modification à
la dose d’application maximale de l’herbicide Everest 70WDG et en l’absence d’ajout de nouvelles
possibilités de mélange en cuve.

Conclusion
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la présente
demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour modifier l’homologation d’Everest
70WDG afin d’y inclure 1) la dose d’application de 15 g m.a./ha d’Everest 70WDG sous forme de
mélanges en cuve avec 18 herbicides conçus pour lutter contre les mauvaises herbes à feuilles larges,
afin de supprimer la sétaire verte dans les cultures de blé de printemps, et sous forme de mélanges
en cuve avec 2 herbicides conçus pour lutter contre les mauvaises herbes à feuilles larges, afin de
supprimer la sétaire verte dans les cultures de blé dur, ainsi que 2) la dose d’application de
30 g m.a./ha d’Everest 70WDG (utilisé seul) pour le traitement des cultures de blé de printemps et
de blé dur contre les populations de folle avoine de densité supérieure à 100 plants/m2.
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